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Dans sa démarche progressive de mise en ligne de ses prestations, la Direction Centrale du

Service du Commissariat des Armées (DCSCA) a lancé un nouvel e-service pour les agents des forces

armées de l’État. Ce service permet aux administrés de faire la demande en ligne et d’obtenir

le certificat de cessation de paiement (CCP) . Le certificat de cessation de paiement est une

pièce d'une importance capitale delivrée aux agents en cessation temporaire ou permanente

d'activité pour justifier de la cessation du paiement de leurs solde et accessoires.

La gestion actuelle des certificats de cessations de paiement est manuelle. Il n’est pas flexible

d’obtenir des informations fiables sur les anciennes opérations menées dans ce cadre. Les

procédures en cours sont très lourdes et ne répondent plus aux principes modernes de gestion

auxquels la DCSCA asouscrit.

Cete-service permetde :

Limiter le déplacement des usagers

vers la DCSCA

Évaluer à tout moment la quote

part de la masse salariale

hypothéquée

Réduire la durée de

traitement des dossiers

Disposer d’un tableau de bord

permettant de mesurer l’activité

avec les administrés dans un cadre

temporel

LES ACTEURS CLÉS DE
CE SERVICE EN LIGNE SONT :

les administrés (policier, militaire,
Sapeur-pompier ,la DCSCA et la DSF.

En effet, ce service en ligne n’est rien d’autre qu’une pièce

délivrée par l’État à travers la DCSCA afin d’arrêter le

paiement de l’administré en cas d’admission à la retraite,

d’indisponibilité, de détachement ou de décès.
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Une copie du relevé de solde récent de l’administré;

Une copiedudernieracte;

Une copie de la lettre d’admission à la retraite pour les retraites;

Une copie de la lettre d’autorisation de détachement de la Fonction Publique pour les

agents en détachement ;

Une copie de l'acte d'autorisation de mise en disponibilité de la Fonction Publique pour les

agents mise en disponibilité;

Une copie de l'acte de décès pour les agents décès en activité.

Transmission du dossier sur la plateforme par
les administrés;

Transmission automatique de l’accusé de

réception;

Réception par la DCSCA des pièces transmises;

Transmission automatique de l’accusé de

réception aux administrés par la DCSCA

via la plateforme des e-services;

Lespiècesnécessairesà fournir

La nouvelle procédure de transmission des donnéesest décrite commesuit :

Traitement dans un délai de 5 jours ouvrés par la

DCSCA qui consiste au rejet ou validation du CCP ;

En cas de validation, la DCSCA transmet aux

administrés le certificat de cessation de paiement

via la plateforme.

En cas de rejet, le(s) motif(s) sera/seront transmis

aux adminstrés via la plateforme.

Délivrance d’une attestation électronique de

certificat de cessation de paiement.
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Seconnecterà laplateforme

Ecran d’accueil Administré

Processus dedemandeniveauadministré

1

2

Quelest le processus qui aboutità une cessation de paiement ?
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Liste desdemandesdeCCP

DemandedeCCP

3

4

ETAPE1:Consultation des informations personnelles



ETAPE2 : Naturedu CCP

ETAPE3 : Choixdesfichiers

ETAPE4 :Récapitulatifdelademande
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Liste desdemandesencours

Liste desdemandesacceptées

Consultations desdemandes

5

6



Consultation d’une demande7
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Liste desdemandesRefusées

Recherchedesdemandesde CCP
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Processus de transfert des demandes par la DCSCA

10 Ecrand’accueil(Ecran de réception des dossiers de demandes)

11 Transfert d’ unedemande de CCP



12 Liste desDemandesMisesenTraitement

13 Traitement d’ une demande de CCP par la DSF
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Le certificat de cessation de paiement est désormais plus simple grâce au nouvel

e-service proposé par la DCSCA. Ce service facilite les démarches de prêts et

offre une meilleure visibilité sur les opérations en cours. Adoptez le pour

simplifier vos démarches administratives et bénéficier d’une gestion efficace et

personnalisée de vos salaires.
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